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Texte proposé par la Commission Amendement

ANNEXE XI bis 
LÉGISLATION DE L’UNION 
EUROPÉENNE CONCERNANT LE 
BIEN-ÊTRE ANIMAL AUX 
OBJECTIFS DE LAQUELLE LES 
PLANS STRATÉGIQUES DES ÉTATS 
MEMBRES RELEVANT DE LA PAC 
DEVRAIENT CONTRIBUER 
CONFORMÉMENT AUX 
ARTICLES 96, 97 ET 103: 
- Directive 98/58/CE du Conseil du 
20 juillet 1998 concernant la protection 
des animaux dans les élevages;
- Directive 1999/74/CE du Conseil du 
19 juillet 1999 établissant les normes 
minimales relatives à la protection des 
poules pondeuses; 
- Directive 2007/43/CE du Conseil du 
28 juin 2007 fixant des règles minimales 
relatives à la protection des poulets 
destinés à la production de viande; 
- Directive 2008/119/CE du Conseil du 
18 décembre 2008 établissant les normes 
minimales relatives à la protection des 
veaux; 
- Directive 2008/120/CE du Conseil du 
18 décembre 2008 établissant les normes 
minimales relatives à la protection des 
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porcs;
- Règlement (CE) nº 543/2008 de la 
Commission du 16 juin 2008 portant 
modalités d’application du règlement 
(CE) nº 1234/2007 du Conseil en ce qui 
concerne les normes de 
commercialisation pour la viande de 
volaille;
- Règlement (CE) nº 1/2005 du Conseil du 
22 décembre 2004 relatif à la protection 
des animaux pendant le transport et les 
opérations annexes et modifiant les 
directives 64/432/CEE et 93/119/CE et le 
règlement (CE) nº 1255/97;
- Règlement (CE) nº 1099/2009 du 
Conseil du 24 septembre 2009 sur la 
protection des animaux au moment de 
leur mise à mort;
- Règlement 2019/6 du Parlement 
européen et du Conseil du 
11 décembre 2018 relatif aux 
médicaments vétérinaires et abrogeant la 
directive 2001/82/CE; 
- Règlement (UE) 2019/4 du Parlement 
européen et du Conseil du 
11 décembre 2018 concernant la 
fabrication, la mise sur le marché et 
l’utilisation d’aliments médicamenteux 
pour animaux, modifiant le règlement 
(CE) nº 183/2005 du Parlement européen 
et du Conseil et abrogeant la directive 
90/167/CEE du Conseil; 
- Règlement (UE) 2017/625 du Parlement 
européen et du Conseil du 15 mars 2017 
concernant les contrôles officiels et les 
autres activités officielles servant à 
assurer le respect de la législation 
alimentaire et de la législation relative 
aux aliments pour animaux ainsi que des 
règles relatives à la santé et au bien-être 
des animaux, à la santé des végétaux et 
aux produits phytopharmaceutiques;
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